
ANNEXES DU REGLEMENT DE COLLECTE  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BEAUME DROBIE 

 

 

 

1/ Dimension des places de retournement nécessaire pour les camions de collecte

 



2/ Tableau des réclamations 

 

 



 

3/ Consignes de tri 

 

 

 

4/ Lexique 

a/ Les déchets assimilés 
Les déchets dits assimilés regroupent les déchets des activités économiques pouvant être 
collectés avec ceux des ménages, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, 
sans sujétions techniques particulières (article L 2224-14 du code général des collectivités 
territoriales). 
Il s’agit des déchets des entreprises (artisans, commerçants…) et des déchets du secteur tertiaire 
(administrations, hôpitaux…) collectés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 
 
b/ Les déchets ménagers et assimilés ou DMA 
Il s’agit des déchets issus des ménages et des déchets assimilés. 
Ils ne comprennent pas les déchets produits par les services municipaux, déchets de 
l’assainissement collectif, déchets de nettoyage des rues, de marchés, etc. 
 
c/ Les ordures ménagères et assimilés (OMA) 
Les ordures ménagères et assimilés sont : 
 les ordures ménagères résiduelles (OMR) ; 
 les déchets assimilés ; 
 les déchets collectés sélectivement : verre, emballages et journaux-magazines. 

d/ Les déchets des activités économiques (DAE) 



Ce sont les déchets, dangereux ou non dangereux, dont le producteur initial n'est pas un 
ménage. Les activités économiques regroupent l’ensemble des secteurs de production 
(agriculture-pêche, construction, secteur tertiaire, industrie). 
Une partie des déchets des activités économiques sont des déchets assimilés. 

 

e/ Déchets relevant de la responsabilité élargie des producteurs 

Ces déchets doivent être pris en charge par les producteurs des produits qui génèrent ces 

déchets. Selon la famille de produits, les modalités de prise en charge sont différentes. 


